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5. Lorsqu’une question lui a été soumise conformément au paragraphe 3 du présent article, 
l’Assemblée des États parties déterminera en premier lieu s’il est nécessaire d’examiner la question plus 
avant, compte tenu de tous les renseignements présentés par les États parties concernés. Si elle juge 
nécessaire cet examen plus approfondi, l’Assemblée des États parties peut recommander aux États parties 
concernés des mesures et des moyens permettant de clarifier davantage la question examinée ou de la 
régler, notamment l’ouverture de procédures appropriées conformément au droit international. Lorsque le 
problème soulevé est imputable à des circonstances échappant au contrôle de l’État partie sollicité, 
l’Assemblée des États parties pourra recommander des mesures appropriées, notamment le recours aux 
mesures de coopération mentionnées à l’article 6 de la présente Convention.

6. En plus des procédures prévues aux paragraphes 2 à 5 du présent article. l’Assemblée des États 
parties peut, en vue de clarifier le respect, y compris les faits, et de résoudre les cas de non-respect des 
dispositions de la présente Convention, décider d’adopter toutes les autres procédures générales ou des 
mécanismes spécifiques qu’elle juge nécessaires.

Article 9

Mesures d’application nationales

Chaque État partie prend toutes les mesures législatives, réglementaires et autres qui sont 
appropriées pour mettre en œuvre la présente Convention, y compris l’imposition de sanctions pénales pour 
prévenir et réprimer toute activité interdite à un État partie en vertu de la présente Convention, qui serait 
menée par des personnes, ou sur un territoire, sous sa juridiction ou son contrôle.

Article 10

Règlement des différends

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs États parties portant sur l'interprétation ou 
l’application de la présente Convention, les États parties concernées se consulteront en vue d'un règlement 
rapide du différend par la négociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix, y compris le recours 
à l’Assemblée des États parties et la saisine de la Cour internationale de justice conformément au statut de 
cette Cour.

2. L’Assemblée des États parties peut contribuer au règlement du différend par tout moyen qu’elle 
juge approprié, notamment en offrant ses bons offices, en invitant les États parties a u différend à entamer la 
procédure de règlement de leur choix et en recommandant une lim ite à la durée de la procédure convenue.


